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LEXIQUE 
 
JUDICIARISATION PÉNALE 
Traitement pénal d’une situation judiciable. 
 
JUDICIABLE 
Domaine d'objets qui peuvent entrer dans le champ de pertinence d'une action 
judiciaire. 
 
SITUATION-PROBLÈME/SITUATION-PROBLÉMATIQUE 
Description d’événements, de conflits ou d’actes dans laquelle on évite de recourir 
d’emblée à des notions morales ou juridico-pénales. En ne présupposant pas que 
l’intervention pénale est la manière la plus adéquate de résoudre le problème, 
l’utilisation de la notion de situation-problème permet d’envisager la multiplicité des 
solutions possibles. 
 
NON-JUDICIARISATION 
1-Situation judiciable ne donnant pas lieu à une action policière. Le traitement de la 
situation se fait sans avoir recours au pénal ou 2-Décision des policiers de ne pas 
intenter des procédures judiciaires (mise en application du pouvoir discrétionnaire), 
abandon des poursuites par le procureur et classement du dossier. 
 
DÉJUDICIARISATION 
1- LES POLITIQUES DE DÉJUDICIARISATION visent à cesser le recours systématique aux 
instances judiciaires dans le règlement de problématiques sociales. Au civil, la volonté 
de déjudiciariser les divorces et les séparations, en offrant d’abord aux parties des 
séances de médiations, constitue un bon exemple. Au niveau pénal, plusieurs militent 
en faveur de la déjudiciarisation des problématiques liées à l’itinérance, à la toxicomanie 
et à la santé mentale. 
 
2- LES PROGRAMMES DE DÉJUDICIARISATION (ou programmes de diversion) constituent la 
mise en application, à la cour, des politiques de déjudiciarisation. Après un plaidoyer de 
culpabilité, on oriente la personne vers un programme reconnu qui propose une 
solution de rechange au traitement traditionnel du contrevenant à l'intérieur du 
système judiciaire. Plutôt que de conduire à une condamnation, ce type de programme 
vise la réorientation de la personne contrevenante vers des services appropriés à sa 
problématique. Les programmes de déjudiciarisation sont offert sous base volontaire 
aux personnes qui ont commis des infractions ne constituant pas une menace réelle 

pour la société (ex. TSM). 
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DÉPÉNALISATION 
Mesures, formelles ou informelles, utilisées dans le cours du processus pénal afin de 
réduire la peine ou du moins de trouver des alternatives à l’emprisonnement. 
 
DÉCRIMINALISATION 
Retrait d’une infraction du code criminel faisant en sorte que l’objet de la réprobation se 
voit soustrait du domaine du judiciable. 
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FAITS SAILLANTS DES FOCUS GROUPS : 

POSITIONS ET PISTES D'ACTION AUTOUR DE LA JUDICIARISATION 
 
CONSENSUS : LES DÉFIS DU CROISEMENT DI/JUSTICE 
 

o L’évaluation du degré de responsabilité et la responsabilisation des personnes ayant une 
DI sont très difficiles (du signalement jusqu’à la réinsertion sociale) 

o Les vulnérabilités et les difficultés de compréhensions des personnes ayant une DI 
rendent leurs passages en détention peu profitables 

o Le manque de formation et de sensibilisation des acteurs à la problématique DI-justice 
rend le travail de chacun plus difficile 

o La coordination des services et des acteurs impliqués dans l’interface DI-Justice fait 
défaut 

 
DISSENSION : DEUX LOGIQUES. DEUX AVENUES 

 
Le pénal : une option 
 

o Le système pénal est une figure dissuasive efficace pour certaines personnes ayant une 
DI 

o L’incarcération peut servir d’arrêt d’agir pour certaines personnes ayant une DI  
o L’incarcération des personnes ayant une DI est souhaitable si les programmes sont 

adaptés en fonction de leurs caractéristiques ou si de nouveaux programmes sont créés 
o Les sentences en milieu ouvert sont des outils permettant l’identification des besoins, la 

création d’un cadre d’intervention adapté à la personne et l’imposition de ce cadre aux 
personnes en service (suspension temporaire du consentement aux soins) 

 
Le pénal : une impasse 
 

o La portée de l’effet dissuasif du système pénal est fortement diminuée par les 
difficultés de compréhension de la personne ayant une DI 

o Les prisons sont difficilement adaptables aux particularités des nombreuses clientèles 
quelles accueillent 

o Les conditions rattachées aux sentences purgées en communauté (sursis et probation) 
sont trop complexes pour le niveau de compréhension et les capacités des personnes 
ayant une DI 

o Le système pénal ne peut offrir des services personnalisés et adaptés en fonction des 
besoins particuliers des individus 


